
a. Les préconisations médicales et l’hypocrisie gouvernementale sur 
la dimension sociale de la réouverture des écoles. 

 
- Dans son rapport du 20 avril, le Conseil scientifique "propose de maintenir les crèches, les 
écoles, les collèges, les lycées et les universités fermés jusqu’au mois de septembre". Après 
l’annonce d’E. Macron, il prend acte de la décision politique de la réouverture à partir du 11 
mai et envisage des solutions alternatives permettant un accueil et un apprentissage tout en 
respectant les mesures barrières et de distanciation. Dans sa note du 24 avril, le Conseil 
scientifique indique les conditions sanitaires minimales d’accueil dans les établissements 
scolaires et les modalités de surveillance des élèves et des personnes fréquentant ces 
établissements à partir de la rentrée du 11 mai et jusqu’aux grandes vacances.  
- Le rapport a été tu par le gouvernement jusqu’au 25 avril, date de parution de la note. 
Aussitôt, JM Blanquer écrit dans un tweet : "Avec cette note du Conseil scientifique, nous 
avons la base pour l’élaboration du protocole sanitaire annoncé pour donner un cadre sûr au 
déconfinement scolaire. Ce protocole national sera la référence de tous les acteurs pour la 
préparation de rentrée". 
à Après avoir ignoré l'avis négatif de reprise du Conseil scientifique, qu’il a lui-même institué, 
le gouvernement décide de s'affranchir aussi de toute concertation avec les syndicats de 
l'éducation et d'imposer ses décisions comme s'il maîtrisait pleinement la situation !  
- Le Premier Ministre a dévoilé le 28 avril les grandes lignes du plan de déconfinement mais 
pour l’Education nationale, ce sont encore de nouvelles dates, encore du flou, et les conditions 
sanitaires nécessaires à la réouverture des écoles, collèges, lycées et crèches prônées par le 
Conseil scientifique comme par l’Académie nationale de Médecine sont quasiment absentes 
du discours d’E. Philippe. Inacceptable !!! 
 
- Au soir même du 28 avril, JM Blanquer pérorait dans les médias. Le projet de protocole 
sanitaire national a lui attendu le 30 avril pour être dévoilé. Et ce n’est que le 04 mai (au lieu 
du 1er) que sera finalement connu le protocole définitif, laissant apparaitre un sérieux 
allégement de la sécurité sanitaire.   
- Enfin, si la réouverture des écoles est nationale, celle des collèges est assujettie au jeu de 
couleurs vert/rouge des départements. Et des trois critères présentés par E. Philippe -"la 
circulation du virus", "les capacités hospitalières en réanimation", "le système local de tests 
et de détection des cas contacts"- ne subsistent que les deux premiers dans la carte primitive 
dévoilée le 30 avril mais avec une troisième couleur imprévue. Elle présente aussi des erreurs, 
relevées par certaines ARS. De quoi garder confiance !! 
 


